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Suivi des dossiers autoévaluation 
L 
LP 
M 

FORMATION CA
C 

Remarques des relecteurs Corrections proposées par les 
responsables de formation 

CHAMP ARTS LETTRES ET LANGUES 
L LEA UCO 22 Voir grille de relecture. Corrections apportées 
L Lettres UCO 22 Pas de grille de relecture/ 

n’avait pas été imprimé. 
En attente 

L LLCER UCO 22 Voir grille de relecture. Corrections apportées 
CHAMP DEG 
L
3 

Administration 
publique 

22 Absence de points forts. 
Préciser les résultats aux 
concours et les poursuites 
d’études. 

Dossier revu 

LP Droit et métiers du 
notariat 

22 Voir grille de relecture. 
Dossier à compléter 

En attente 

LP  Gestion de l’habitat 
social 

22 Dossier peu clair. Voir fiche 
de relecture. 

Vous trouverez dans le fichier mis à 
jour, les corrections en caractères gras. 
J'ai tenu compte des remarques 
pertinentes pour effectuer des 
ajustements de rédaction et de contenu. 
Néanmoins sur la problématique du 
ratio Effectif professionnels / effectif 
total pédagogique, je ne suis pas en 
mesure d'équilibrer le tout. La raison se 
trouve dans le libellé de la Licence, à 
savoir une formation 
professionnalisante assurée par des 
professionnels pour des futurs 
professionnels. La confiance des 
professionnels (par exemple dans des 
accords de contrats de 
professionnalisation) repose surtout sur 
la qualité des enseignements. 
Enseignements tirés du terrain, 
conceptualisés et transmis aux 
étudiants pour appréhender l'évolution 
de leur  métier.  
J'ai vocation à faire participer des 
intervenants universitaires dans la 
limite de leurs champs de compétences. 
Le nouveau contrat de la licence sera 
l'opportunité de se pencher dessus. 

LP Management des 
établissements 
équestres 

22 Manque des chiffres dans le 
rédactionnel. Items 8 à 10 
non remplis dans la 2e 
partie. Pas de conclusion. 

Les remarques ont été prises en compte 
(les chiffres d’insertion professionnelle 
ont été ajoutés, suppression des textes 
génériques, ajouts des points 
forts/faibles lorsqu’ils avaient été 
oubliés, points 8 à 10 et conclusion 
complétés). Le pourcentage 
d’enseignants titulaires a été ajouté. 
Pas possible d’indiquer dans le point 2 
(Organisation) le nombre d’ECTS 
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communs avec la LP Commercialisation 
des produits équins car les ECTS sont 
affectés à des UE. Or les 3 cours 
communs font partie de 3 UE 
différentes. 
Une annexe (3) a été ajoutée : modalité 
de contrôle des connaissances. 

LP Management 
services aériens 

22 Voir grille de relecture. Corrections apportées. Ajout de 
l’annexe 3 (modalités de contrôle des 
connaissances) 

LP Activité artistique et 
culturelle 

22 Dossier à revoir. Un focus a été produit en introduction 
de l'auto évaluation sur le retour 
d'expérience d'une année me 
concernant. Il n'a pas été possible 
d'approfondir les informations avec la 
précédente responsable de formation 
Mme TROUSSET. 
Les principales critiques émanent de ce 
constat. 
 
Partie 1. Objectif 
La formation se trouve sur une niche de 
marché en termes de compétences. En 
ce sens trouver des formateurs dédiés 
uniquement au domaine du jeu et du 
jouet est un défi. Le partenariat avec 
Nova Child ne permet pas de pallier 
l'effectif. En effet NovaChild est un 
cluster dédié au secteur de 
l'enfance...donc l'univers de la 
puériculture ne représente pas le cœur 
de métier. 
 
Partie 1. Positionnement dans 
l'environnement 
Pas de réels points faibles du fait du 
marché de niche. 
 
Partie 1. Effectifs et insertion 
Cf. les éléments en gras dans le 
document maj. 
 
Partie 2. Place de la professionnalisation 
Prise en compte des remarques sur la 
faiblesse d'une non-participation à un 
événement d'une telle envergure. 
 
Partie 2. Place des projets et des stages 
Le terme « rush » est bien mis entre 
guillemets ce qui dénote de son 
utilisation normale sur le terrain 
professionnel. Néanmoins le terme sera 
changé par « activité commerciale 
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intense »... 
 
Partie 2.Points forts 
Les étudiants, à la suite de leur stage, 
décrochent un CDD d'un ou deux mois 
couvrant la zone estivale. En ce sens 
l'employabilité est rapide car la 
recherche du futur emploi se fait sur ce 
temps. Donc les 4,5 mois ne sont pas 
une durée de recherche d'emploi 
considérée comme handicapante. 
 
Partie 2.Place de l'international 
Suppression des informations 
concernant une vision prospective de la 
formation.  
Projet en cours de réflexion. 
 
Partie 2. Recrutement Passerelle  
Cf. Paragraphes en caractère gras pour 
modification 
 
Partie 2. Modalités d'enseignement 
Cf. Eléments en gras pour 
ajout/modification 
 
Partie 2. Evaluation des étudiants 
Cf. Eléments en gras pour 
ajout/modification 
 
Partie 2. Suivi de l'acquisition de 
compétences 
Cf. Eléments en gras pour 
ajout/modification 
 
Partie 2. Suivi des diplômés 
Un certain nombre d'informations et de 
remarques sont identiques au point 5. 
Suivi de l'insertion. 
Quelques ajouts seront effectués mais 
l'élément chiffré restera en partie 
absent du fait d'une absence de bases 
de données. 
 
Partie 2. Evaluations 
Cf. Eléments en gras pour 
ajout/modification 
 
Conclusion 
Cf. Eléments en gras pour 
ajout/modification 

LP Métiers 
administratifs 

22 Dossier à compléter. Dossier revu 
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territoriaux 
LP Métiers arts de la 

table 
22 Dossier à 

compléter/améliorer. Voir 
grille de relecture. 

Partie 1 : 
2. Point faible ajouté 
3.2. Complété 
3.3. Renseigné 
4. Point faible ajouté 
5.1. Cursus précédent des étudiants 
renseigné 
5.2. Complété et précisé 
5.4. Précisé 
5. Point faible ajouté 
 
Partie 2 : 
2.1. Informations concernant le forum 
des métiers ajoutées 
2.3. Définition de la formation 
accompagnée ajoutée 
3.4. Renseigné 
3.5. Renseigné 
3.7. Renseigné 
3.8. Renseigné 
3. Point faible ajouté 
4.3. Rectifié (et différencié du 4.2.) 
5.1. Renseigné 
5.3. Renseigné 
5.4. Renseigné 
5.10. Renseigné 
5.16. Renseigné 
5. Points forts et faibles ajoutés 
7. Point faible ajouté 
9.1. Renseigné 
9.3. Renseigné 
9. Point fort ajouté 
10.3. Renseigné 
 
Conclusion 
Phrase finale ajoutée 

LP Métiers touristiques 
de la découverte 
économique 

22 Dossier à compléter. Dossier revu. 

LP Mode et haute 
technologie 

22 Dossier à revoir. Dossier revu. 

LP PME/PMI 22 Voir fiche de relecture pour 
améliorations. 

En attente 

M Droit des affaires   Dossier revu 
M Droit privé   Dossier revu 
M Droit public   Dossier revu 
M Management 22 Reprendre pour mieux 

coordonner la présentation 
des spécialités dans la 
mention. 

Dossier revu 

M Management 
international 

22 Reprendre pour mieux 
coordonner la présentation 

Dossier revu 
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des spécialités dans la 
mention. 

CHAMP SANTE 
M Sciences 

pharmaceutiques 
22 Dossier à revoir. Voir fiche 

de relecture. 
Dossier Reçu 

CHAMP SHS 
L Géographie et 

aménagement 
22 Eléments sensibles à 

surveiller. 
Nous ne comprenons pas cette 
remarque : ces relations étroites sont 
développées dans le point 2. 
organisions : l’ouverture aux autres 
disciplines relève du format des licences 
UFR LLSH avec des enseignements 
obligatoires transversaux et 
mutualisés : UEL /UECG/UEP ; par 
ailleurs, au sein même des UE 
« disciplinaires » de la géographier : 
cours mutualisés avec les historiens 
voire la psycho. 
 
Par le jeu des UEL/UEP et UECG, les 
étudiants peuvent choisir des cours 
d’économie dispensés à l’UFR DEG ou à 
l’UFR LLSH. 
En master 1 : les étudiants qui se 
destinent tau M2 CDET ont des cours 
d’économie dans un parcours qui leur 
est spécifique. 
 
Les « parcours » ne sont en fait que des 
choix de cours ne génèrent pas de 
travail supplémentaire d’encadrement. 

L Histoire UCO 22 Voir grille de relecture. Corrections apportées 
M Dynamiques et 

actions sociales 
territoriales 

22 Points 5 à 10 pas assez 
renseignés dans la 2e 
partie. Forme à revoir. Voir 
fiche de relecture. 

Corrections apportées 

CHAMP STI 
L Génie civil 22 Dossier non documenté. A 

reprendre. 
Dossier revu 

L SVT 22 Refaire 2 dossiers séparés 
(UA/UCO). Voir fiche de 
relecture pour quelques 
éléments peu clairs. 

Les deux dossiers ont été séparés. 
Toutes les remarques du relecteur ont 
donné lieu à des modifications et à 
l’ajout d’un préambule permettant de 
mieux comprendre le fonctionnement 
des deux formations parallèles. 

LP Conception 
machines spéciales 

22 Deuxième partie à 
compléter. Annexes à 
revoir. 

3.4 Le tableau a été supprimé 
5.1 Le tableau a été supprimé avec, 

en effet, un renvoi car ce tableau est 
important ! 
Le «contre-sens» a été supprimé: «La 
formation (...) n'est pas retenue par les 
étudiants venant de L2 (...)» 
3.3 vs 3.5 Les éléments ont été remis aux 
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paragraphes évoqués dans les 
commentaires. Un point est fait sur les 
alternants. 
5. Effectivement, il y avait peu 
d'informations: des détails ont donc été 
ajoutés concernant la procédure de 
recrutement et les points forts/faibles sont 
évoqués. 
6.3 Le projet des étudiants en alternance 
est évoqué (projet industriel avec suivi 
enseignant). Je ne comprends pas la 
question concernant l'anglais ? 
7.1 Ajouts de commentaires plutôt positifs  
des étudiants ! 
8. Ajout d'un bilan points forts/faibles 
9. Entendu: points forts ajoutés 
Conclusion prévue. 

Document en cours de finalisation ; je 
prends bonne note des remarques faites et 
finalise le document pour le 30 septembre. 

LP Logiciels libres 22 Expliciter pourquoi les 
effectifs ne peuvent pas se 
développer. Voir grille de 
relecture. 

Les précisions demandées ont été 
apportées, une attention particulière a 
été portée à l’analyse des flux (voire 
notamment en conclusion).   

LP Maîtrise de l’énergie 22 Dossier à compléter, à 
clarifier. Voir fiche de 
relecture. 

Le dossier a été clarifié (préambule et 
reprise de certaines parties). Les 
attendus pédagogiques des deux 
parcours ont été reprécisés ainsi que le 
mode de fonctionnement en 
apprentissage.  
Des chiffres ont été ajoutés pour affiner 
l’argumentaire.  
La remarque portant sur les difficultés à 
trouver un stage ne concernait que les 
étudiants étrangers. Le propos a été 
reprécisé via un point fort/faible. 

M Maintenance 
immobilière sécurité 

22 Voir fiche de relecture. 
Dossier à compléter. 

Conformément à la fiche de relecture: 
- éléments de clarification au 
positionnement du master MIS, 
- phrase rajoutée sur le devenir des 
étudiants de M1 non admis en M2, 
- transfert du point à discuter en point fort 
et suppression de la formulation "la 
sélection pour ne conserver que les 
meilleurs" au profit d'une formulation 
"sélection des étudiants les plus 
motivés", 
- création d'un livret des annexes 
complémentaires séparé du dossier 
principal pour faciliter l'assemblage avec 
les annexes obligatoires fournies par la 
DEVE. 

M Technologies 
innovantes 

22 Redondances entre le corps 
et les annexes. Effort de 

Elimination des éléments redondants et 
efforts de clarification et de synthèse. 



 

Université d’Angers 

clarification et de synthèse 
dans la rédaction. 

 



Gel 2016

2015

2016

2015

2015+2016

2014+2015+2016

CORPS
CNU ou 

Discipline

Insertion 

recherche
Pôle

Numéro 

labo
Recrutement

1 287 PR
02 - Droit 

public
KHERAD Rahim UFR Droit, économie et gestion

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337

recrutement 

infructueux
1 Septembre 2015 PR 02 - Droit public

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
Agrégation droit public

2 1188 PR

06 - 

Sciences de 

gestion

LEMAITRE Didier UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 Retraite 1 Novembre 2016 ATER
06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne ATER

3 1339 MCF

05 - 

Sciences 

économique

s

CORDEAU Evelyne (ater) UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 création 1 Septembre 2014 ATER
05 - Sciences 

économiques
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne ATER

4 1233 MCF

06 - 

Sciences de 

gestion

PANTIN-SOHIER Gaëlle UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49
Susceptible 

d'être vacant
1 Janvier 2016 MCF

06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne synchronisée

5 406 MCF

06 - 

Sciences de 

gestion

PEYRAT-GUILLARD 

Dominique
UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49

Susceptible 

d'être vacant
1 Janvier 2016 MCF

06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne synchronisée

6 517 MCF

06 - 

Sciences de 

gestion

AUBIER-PIRON UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 Disponibilité 1 Septembre 2013 ATER
06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne ATER

7 113 MCF

05 - 

Sciences 

économique

s

APPERE Gildas UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 Promotion 1 Septembre 2015 MCF
05 - Sciences 

économiques
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne synchronisée

8 1162 ATER
02 - Droit 

public
ROBIN Denys-Sacha UFR Droit, économie et gestion

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
fin de contrat 1 Septembre 2015 ATER 02 - Droit public

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
Campagne ATER

9 1182 ATER

03 - Histoire 

du droit et 

des 

institutions

CHOISEL Gordon UFR Droit, économie et gestion
Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
fin de contrat 1 Septembre 2015 ATER

03 - Histoire du 

droit et des 

institutions

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
Campagne ATER

10 1267 ATER

05 - 

Sciences 

économique

s

LEBRETON Arnaud UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 fin de contrat 1 Septembre 2015 ATER
05 - Sciences 

économiques
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne ATER

11 1266 ATER
02 - Droit 

public
CHARRUAU Jimmy UFR Droit, économie et gestion

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
fin de contrat 1 Septembre 2015 ATER 02 - Droit public

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
Campagne ATER

12 1149 MCF

01 - Droit 

privé et 

sciences 

criminelles

LEFORT Christophe UFR Droit, économie et gestion
Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

4337
Détachement 1 Septembre 2012 ATER

04 - Science 

politique

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

4337
Campagne ATER

13 8017 PAST

01 - Droit 

privé et 

sciences 

criminelles

ASCENSI Lionel UFR Droit, économie et gestion
Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
fin de contrat 1 Septembre 2016 PAST

01 - Droit privé 

et sciences 

criminelles

Centre Jean 

Bodin
SHS

UPRES EA 

n°4337
Campagne PAST

14 8039 PAST

06 - 

Sciences de 

gestion

DUFRESNE Daniel UFR Droit, économie et gestion GRANEM SHS UMR MA 49 fin de contrat 1 Septembre 2016 PAST
06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne PAST

15 80 MCF

16 - 

Psychologie, 

psychologie 

clinique, 

GAYMARD Sandrine
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
LPPL SHS

UPRES EA 

4638
Promotion 1 Septembre 2015 MCF

22 - Histoire et 

civilisations: 

histoire des 

mondes 

CERHIO SHS
UMR CNRS 

6258
Campagne synchronisée

16 250 MCF

19 - 

Sociologie, 

démographi

e

JONCHERAY Dominique
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
GRANEM SHS UMR MA 49 Retraite 1 Mai 2015 MCF

06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 Campagne synchronisée

17 431 MCF

12 - 

Langues et 

littératures 

germanique

PETIT Anne-Sophie
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
CERIEC SHS UPRES EA 922 Retraite 29 Juin 2016 ATER

12 - Langues et 

littératures 

germaniques et 

scandinaves

CERIEC SHS
UPRES EA 

922
Campagne ATER

18 441 MCF

14 - 

Langues et 

littératures 

romanes: 

CAPLAN Raul
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
3LAM SHS

UPRES EA 

4335
Promotion 1 Septembre 2015 MCF

14 - Langues et 

littératures 

romanes: 

espagnol, 

3LAM SHS
UPRES EA 

4335
Campagne synchronisée

19 506 MCF

14 - 

Langues et 

littératures 

romanes: 

CARRERAS Marie-octavie
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
3LAM SHS

UPRES EA 

4335
Retraite 1 Novembre 2015 MCF

11 - Langues et 

littératures 

anglaises et 

anglo-saxonnes

3LAM SHS
UPRES EA 

4335
Campagne synchronisée

20 509 MCF

21 - 

Histoire, 

civilisations, 

archéologie 

GAILLARD-SEUX Patricia
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
CERHIO SHS

UMR CNRS 

6258
Retraite 1 Septembre 2016 MCF

21 - Histoire, 

civilisations, 

archéologie et 

art des mondes 

CERHIO SHS
UMR CNRS 

6258
Campagne synchronisée

21 545 MCF

11 - 

Langues et 

littératures 

anglaises et 

STONA Catherine
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
CRILA SHS

UPRES EA 

4639
Disponibilité 1 Septembre 2014 ATER

11 - Langues et 

littératures 

anglaises et 

anglo-saxonnes

3LAM SHS
UPRES EA 

4335
Campagne ATER

22 630 PR

09 - Langue 

et littérature 

française

DUFIEF Anne-Simone
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
CERIEC SHS UPRES EA 922 Retraite 10 Octobre 2015 ATER

11 - Langues et 

littératures 

anglaises et 

anglo-saxonnes

CRILA SHS
UPRES EA 

4639
Campagne ATER

23 1189 PR

16 - 

Psychologie, 

psychologie 

clinique, 

GARDEY André-Michel
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
LPPL SHS

UPRES EA 

4638
Retraite 1 Janvier 2015 PR

16 - 

Psychologie, 

psychologie 

clinique, 

LPPL SHS
UPRES EA 

4638
Campagne synchronisée

24 510 PR

25 - 

Mathématiq

ues

ALEXANDER James UFR Sciences LAREMA Math-Stic
UMR CNRS 

6093
Retraite 1 Septembre 2016 PR

26 - 

Mathématiques
LAREMA Math-Stic

UMR CNRS 

6093
Campagne synchronisée

25 470 MCF 26 DARWICH Abdul UFR Sciences LAREMA Math-Stic
UMR CNRS 

6093
Retraite 1 Septembre 2016 MCF

25 - 

Mathématiques
LAREMA Math-Stic

UMR CNRS 

6093
Campagne synchronisée

26 32 PR 30 SKARKA Vladimir UFR Sciences Lphia Matériaux
UPRES EA 

4664
Retraite 1 Septembre 2016 PR

30 - Milieux 

dilués et optique

MOLTECH 

ANJOU

UMR CNRS 

6200
Campagne synchronisée 

27 256 MCF

25 - 

Mathématiq

ues

SCHAUB Daniel UFR Sciences LAREMA Math-Stic
UMR CNRS 

6093
Retraite 1 Septembre 2016 ATER

25 - 

Mathématiques
LAREMA Math-Stic

UMR CNRS 

6093

cnu : 25-26 REFRIGERATION - 

PUBLICATION 2017

28 25 PR
SURNOMBR

E
LOEB Jean-Jacques UFR Sciences LAREMA Math-Stic

UMR CNRS 

6093
Retraite 1 Septembre 2016 ATER

25 - 

Mathématiques
LAREMA Math-Stic

UMR CNRS 

6093

cnu : 25-26 REFRIGERATION - 

PUBLICATION 2017

29 495 PR

36 - Terre 

solide: 

géodynamiq

ue des 

SCHIEBEL Ralf UFR Sciences LPG Disponibilité 1 Septembre 2015 PR

36 - Terre 

solide: 

géodynamique 

des enveloppes 

LPG Campagne synchronisée

30 275 MCF

85 - 

Personnels 

enseignants-

chercheurs 

Guilet David
UFR Sciences pharmaceutiques et 

ingénierie de la santé
SONAS Promotion Septembre 2015 ATER 85 MINT

UMR Inserm 

1066
Campagne ATER

31 194 MCF

86 - 

Personnels 

enseignants-

chercheurs 

Larcher Gérald
UFR Sciences pharmaceutiques et 

ingénierie de la santé
SOPAM Promotion Septembre 2014 ATER 86 SOPAM

UMR Inserm 

1063
Campagne ATER

32 1345 ATER

86 - 

Personnels 

enseignants-

chercheurs 

UFR Sciences pharmaceutiques et 

ingénierie de la santé
BNMI/SONAS Création 2015 Septembre 2016 ATER

86 - Personnels 

enseignants-

chercheurs de 

pharmacie en 

BNMI/SONAS

UMR Inserm 

1083 / UMR 

CNRS 6214 

/EA 921

Campagne ATER

33 1346 ATER

86 - 

Personnels 

enseignants-

chercheurs 

UFR Sciences pharmaceutiques et 

ingénierie de la santé
SOPAM Création 2015 Septembre 2016 ATER

86 - Personnels 

enseignants-

chercheurs de 

pharmacie en 

SOPAM
UMR Inserm 

1063
Campagne ATER

34 1348 MCF

19 - 

Sociologie, 

démographi

e

UFR ESTHUA Tourisme et Culture SHS UMR 6590 MCF
19 - Sociologie, 

démographie
ESO SHS UMR 6590 Campagne synchronisée

35 195 MCF

85 - 

Personnels 

enseignants-

chercheurs 

Véronique DUBREUIL ISTIA-ISSBA Retraite 1 Août 2016 MCF

87/66           

Biologie et 

physiologie de la 

nutrition 

SOPAM
UMR Inserm 

1063

Campagne synchronisée - 

changement composante

36 109 PR 87 Geneviève MAURAS ISTIA-ISSBA Retraite 1 septembre 2016 ATER

87/65  

Microbiologie et 

sécurité des 

produits de 

GEIHP
UPRES EA 

3142

Campagne ATER - changement 

composante

37 1259 MCF

06 - 

Sciences de 

gestion

Caroline LANCELOT-

MILTGEN
ISTIA-ISSBA GRANEM Disponibilité 1 Septembre 2014 ATER

6          

Marketing et 

management 

des organsations

GRANEM UMR MA n°49
Campagne ATER - changement 

composante

38 529 PR

06 - 

Sciences de 

gestion

CLEDY Jean Luc IUT GRANEM SHS UMR_MA 49 Décès 3 Janvier 2014 PR
06 - Sciences de 

gestion
GRANEM SHS UMR_MA 49 Campagne synchronisée

CAMPAGNE D'EMPLOIS 2016 - PERSONNELS ENSEIGNANTS-CHERCHEURS - PROPOSITIONS DE POSTES AU MEME NIVEAU

Objectifs rentrée 2016
N°    

poste

Réfrigération

Pôle
Objet de la 

vacance
Date de  vacanceNuméro labo

Insertion 

recherche
CORPS

CNU ou  

Discipline
Nom Prénom Composante - Service commun



Corps
Section CNU ou 

discipline

Insertion 

recherche
Pôle

Numéro 

labo

1 1201 ML

11 - Langues 

et 

littératures 

anglaises et 

anglo-

saxonnes

Direction de la formation 

continue
SHS PRAG

11 - Langues et 

littératures 

anglaises et anglo-

saxonnes

SHS oui

Poste mutualisé avec DEG - Enseignement anglais 

auprès de publics d'adultes (préparation du 

Diplôme d'accès aux études universitaires, Pré-

DAEU et remise à niveau IV)

Numéro labo

Repyramidage 2016

Date de la vacance

CAMPAGNE D'EMPLOIS 2016 - PERSONNELS ENSEIGNANTS-CHERCHEURS  - DEMANDES DE REPYRAMIDAGE

Observations
Fiche de 

poste 
CORPSN° Objet de la vacance

Insertion 

recherche

Composante - Service 

commun

CNU ou  

Discipline
Nom et prénom Pôle



1 UFR Droit, économie et gestion PR
06 - Sciences 

de gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 1 oui Projet IAE 

2
UFR Lettres, langues et sciences 

humaines
PAST

23 - 

Géographie 

physique, 

humaine, 

ESO SHS
UMR CNRS 

6590
1 oui

3 UFR Sciences MCF
27 - 

Informatique
LERIA Math-Stic EA2645 non PluriPass - Utilisation ATER

4 UFR Sciences MCF

64 - Biochimie 

et biologie 

moléculaire

UMR 892 Santé
CRCNA Equipe 

7
oui CNU : 64-65 - Pluripass

5 UFR Médecine PRAG

25 - 

Mathématique

s

Santé 1 oui C2i - PluriPass

6 UFR ESTHUA Tourisme et Culture MCF
06 - Sciences 

de gestion
GRANEM SHS UMR MA 49 1 oui

ATER pendant 1 an pour affiner profil 

par futur 492 PR 6

7 SUAPS PRAG

74 - Sciences 

et techniques 

des activités 

physiques et 

sportives

1 oui

Pôle Numéro labo

CAMPAGNE D'EMPLOIS 2016 - PERSONNELS ENSEIGNANTS - CREATIONS

CORPS
CNU ou  

Discipline
Insertion recherche

Ordre de 

priorité

Fiche de 

poste
Rentrée 2016Composante - Service commun



CORPS Discipline

1
1100ML11

99
ML

11 - Langues et 

littératures anglaises et 

anglo-saxonnes

UFR Droit, économie et 

gestion
fin de contrat 1 Septembre 2015 ML

11 - Langues et littératures 

anglaises et anglo-saxonnes

2 675 PRAG Economie et gestion
UFR Droit, économie et 

gestion
Disponibilité 1 Septembre 2014 contractuel Economie et gestion

3 286 PRAG Anglais
UFR Lettres, langues et 

sciences humaines
Retraite 1 Mars 2016 PRAG Anglais - BOE possible

4 673 PRAG Lettres modernes - FLE
UFR Lettres, langues et 

sciences humaines
Promotion 1 Septembre 2014 PRAG Lettres modernes - FLE

5 613 PRAG Lettres modernes
UFR Lettres, langues et 

sciences humaines
Promotion 1 Septembre 2015 PRAG

Lettres modernes EEO - BOE 

possible

6 295 PRAG Anglais UFR Sciences Retraite 1 Septembre 2016 PRAG Anglais

7 226 PRAG
Lettres modernes 

(AMANTE Hélène)
IUT Retraite 1 Septembre 2016 PRAG

Génie électrique - si retraite 

effective

8 1128 PRAG Espagnol
UFR ESTHUA Tourisme et 

Culture
Mutation 1 Septembre 2015 PRAG Espagnol

9 520 PRAG Espagnol
UFR ESTHUA Tourisme et 

Culture
Promotion MCF 1 Septembre 2015 PRAG Espagnol

10 560 PRAG Génie électrique
UFR ESTHUA Tourisme et 

Culture
Mutation 1 Septembre 2014 PRAG Physique

11 621 PRAG Russe
UFR ESTHUA Tourisme et 

Culture
Mutation 1 Septembre 2015 PRAG russe - contractuel 2016-2017

12 620 PRAG Espagnol ISTIA-ISSBA
Retraite Martine ROUX 

(01/10/2016)
1 Septembre 2016 contractuel Espagnol - contractuel 2016-2017

13 518 PRAG SES ISTIA-ISSBA Détachement Mme LALANNE 1 Septembre 2016 PRAG SES - contractuel 2015-2016

14 528 PRAG Espagnol IUT Anne PUECH 1 Septembre 2016 PRAG Espagnol - contractuel 2015-2016

CAMPAGNE D'EMPLOIS 2016 - PERSONNELS ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRE 

N° CORPS Discipline
Composante - Service 

commun
Objet de la vacance Date de  vacance

Rentrée 2016
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Dans le présent document, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens générique ; ils ont 
à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin. 

 
 

LIVRE I – STATUTS DE L’UNIVERSITÉ 
 
PREAMBULE 
 
Mission du Service Public de l’Enseignement Supérieur 
 

Les missions du service public de l’enseignement supérieur sont : 

1° la formation initiale et continue tout au long de la vie, 
2° la recherche scientifique et technologique, la diffusion ainsi que la valorisation de ses résultats au 
service de la société. Cette dernière repose sur le développement de l'innovation, du transfert de 
technologie lorsque celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux associations et 
fondations, reconnues d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux défis 
sociétaux, aux besoins sociaux, économiques et de développement durable, 
3°  l’orientation, la promotion sociale et l’insertion professionnelle, 
4° la diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le développement des sciences humaines et 
sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle, 
5° la participation à la construction de l’Espace européen de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
6° la coopération internationale. 

 
Le service public de l'enseignement supérieur offre des formations à la fois scientifiques, culturelles et 
professionnelles. 
 
 
 
A cet effet, le service public : 

- accueille les étudiants et concourt à leur réussite et à leur orientation, 
- dispense la formation initiale, 
- participe à la formation continue, 
- assure la formation des formateurs. 

 
L'orientation des étudiants comporte une information sur le déroulement des études, sur les débouchés et sur les 
passages possibles d'une formation à une autre. 
 

Chaque UFR, institut ou école de l’université peut créer en son sein un ou plusieurs conseils de perfectionnement 
des formations comprenant des représentants des milieux professionnels. Les règles relatives à la composition et 
au fonctionnement de ces conseils sont fixées par les statuts de ceux-ci.  

Les enseignements supérieurs sont organisés conformément à la réglementation.  
 

 
Le service public de l'Enseignement Supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte les possibilités de libre développement 
scientifique, créateur et critique. 
 
 

Il rassemble les étudiants et les personnels dans une communauté universitaire. 

 
Il associe à sa gestion, outre ses étudiants et son personnel, des représentants des intérêts publics et des activités 
économiques, culturelles et sociales. 
 

------------------------------------ 
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L'Université d'Angers, Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, a pour mission 
l'élaboration, la transmission des connaissances et le développement de la recherche scientifique. Elle participe au 
développement culturel et économique de la région.  
 
L’Université d’Angers a vocation à passer des accords pédagogiques, scientifiques et administratifs avec les 
universités françaises et étrangères liées à elle par des intérêts, des projets communs ou par leur situation 
géographique.  
 
L’Université d’Angers assure une diffusion la plus large du savoir et de la culture, pour un accès démocratique aux 
qualifications pour la formation tout au long de la vie. 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, elle délivre, sur proposition des composantes, et 
sous sa responsabilité, les grades et les diplômes qui sanctionnent les enseignements et les formations reçus par 
les étudiants et les bénéficiaires de la formation continue et permanente. 
 
Titre I  -  Structures de l'université 

Article 1.1 - Composition de l’université 

 
L'Université d'Angers a son siège à Angers dans la  région des Pays de la Loire. Elle relève de l'Académie de 
Nantes. 
 
Conformément au Code de l’Éducation, l’Université d’Angers est constituée en Établissement Public à Caractère 
Scientifique, Culturel et Professionnel jouissant de la personnalité morale et de l'autonomie pédagogique et 
scientifique, administrative et financière. 
 
L'Université est formée d'un ensemble de composantes et de services collaborant pour assurer dans les meilleures 
conditions les projets de la recherche et la formation des étudiants et contribue à la préparation de leur intégration 
professionnelle. 
 
L’Université d’Angers comprend au moment de la révision des statuts : 
 
a - les composantes suivantes : 

 UFR Droit, économie et gestion 
 UFR ESTHUA, Tourisme et Culture  
 UFR Lettres, langues et sciences humaines 
 UFR Sciences 
 UFR Santé  
 ISTIA - Institut des Sciences et Techniques de l'Ingénieur d’Angers (école d’ingénieurs)  
 IUT - Institut Universitaire de Technologie 
 

b - les services communs et généraux suivants 
 le Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) 
 le Service Commun de la Documentation et des Archives (SCDA) 
 la Direction de la formation continue (DFC) 
 le Service Universitaire d'Information, d'Orientation et d’Insertion Professionnelle (SUIO- IP) 
 le Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé  (SUMPPS)  
 le Service d’Activités Industrielles et Commerciales (SAIC) 

 
c - des structures de recherche créées par délibération du conseil d’administration après avis du conseil 

académique, dont les missions et les modalités de fonctionnement figurent au Règlement intérieur de 
l’université. 
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Article 1.2 - Administration de l’université 

 
Le président par ses décisions, le conseil d’administration par ses délibérations, et le conseil académique, par ses 
délibérations et avis, assurent l’administration de l’Université. 
 

Il conduit un dialogue de gestion avec les composantes, afin que soient arrêtés leurs objectifs et leurs moyens. Ce 
dialogue de gestion prend la forme de contrat d’objectifs et de moyens entre l’université et ses composantes. 

 
Le directeur général des services de l’université est nommé par le Ministre chargé de l’enseignement supérieur, sur 
proposition du Président de l’université. Placé sous l’autorité du président, il est chargé de la gestion de 
l’établissement. 
 
L’agent comptable est nommé, sur proposition du président de l’université, par arrêté conjoint du Ministre  chargé 
de l’enseignement supérieur et du Ministre chargé du Budget. L’agent comptable a la qualité de comptable public.  
 
Le directeur général des services et l’agent comptable participent avec voix consultative au conseil d’administration 
et aux autres instances administratives de l’établissement. 
 

Article 1.3 – Conseil des directeurs de composantes de l’université 
 
Un conseil des directeurs de composantes participe à la préparation et à la mise en œuvre des décisions du conseil 
d'administration et du conseil académique. Il est présidé par le président de l'université. Il prend le nom de conseil 
de gouvernance.  
 
Composition  
Le conseil des directeurs de composantes est ainsi composé : 

- Président 
- Directeurs d’UFR, d’écoles et d’institut ou leur représentant  
 

Participent de plein droit à titre consultatif : 
- Les vice-présidents et vice-présidents délégués 
- le directeur général des services, 
- l’agent comptable, 
- un représentant du personnel BIATSS ou son suppléant, élus par et parmi les représentants du collège 

BIATSS du conseil d’administration 
 
Les directeurs de structurations fédératives de recherche (SFR) ou les responsables des pôles de recherche 
pourront être invités en fonction de l’ordre du jour. 

 

Article 1.4 - Bureau de l’université 

 

Le Bureau, élu sur proposition du président par le conseil d'administration, assiste le président dans 
l’accomplissement de ses missions. Il prend le nom de comité de direction.  

 
Composition 
Le Bureau est composé: 

• du Président de l’Université, 
• des Vice-présidents de l’université, 
• des Vice-présidents délégués de l’université 
• le directeur général des services 

Toute personne, dont la compétence peut s’avérer utile à l’information de l’instance, peut être invitée par le 
président à assister à une réunion. 
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Titre II - Conseils de l'Université 
 
 

Conseil d'Administration  
 

Conseil Académique : Commission de la recherche et Commission de la formation et de la vie 
universitaire 

 
 

- Article 2.1- Dispositions électorales  

 
2.1.1 - Dispositions communes aux deux conseils  
 
Les membres des conseils prévus au présent titre, en dehors des personnalités extérieures et du Président, sont 
élus au scrutin secret par collèges distincts et au suffrage direct. 
 
 
Le renouvellement des mandats intervient tous les 4 ans sauf pour les représentants des étudiants et des 
personnes bénéficiant de la formation continue dont le mandat est de 2 ans. Tous les mandats sont renouvelables. 
 
Chaque liste de candidats est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
 
Le président de l’université est responsable de l’organisation des élections. Pour l’ensemble des opérations 
d’organisation, il est assisté d’un comité électoral consultatif comprenant des représentants des personnels et des 
étudiants.  
 
Les membres siègent valablement jusqu’à la désignation de leurs successeurs. 
 
A l'exception du président de l’université, nul ne peut siéger dans plus d'un conseil de l'université. 
 
 

2.1.2 - Dispositions particulières au conseil d’administration  

 

Pour les élections au conseil d’administration, il est constitué un secteur électoral unique pour chacun des collèges. 

 
Les modalités électorales sont précisées dans le règlement intérieur. 
 
Le mandat des membres élus du Conseil d’Administration court à compter de la première réunion convoquée pour 
l’élection du Président. 

 

 

2.1.3 - Dispositions particulières au Conseil Académique  (Commission de la recherche et commission 
de la formation et de la vie étudiante) 

 

Afin d’assurer la représentation des grands secteurs de formation à la commission de la recherche et à la 
commission de la formation et de la vie étudiante, un secteur électoral est défini par secteur de formation.  
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Article 2.2 - Secteurs de formation 

 
En application de l’article L.712-4 du code de l’éducation, les secteurs de formation sont les suivants : 
 
1- Disciplines juridiques, économiques et de gestion (UFR Droit, Économie et Gestion | ESTHUA, Tourisme et 
Culture) ; 
 

2 - Lettres, sciences humaines et sociales (UFR Lettres, Langues et Sciences Humaines) ; 

 
3 - Sciences et technologies (UFR Sciences | Institut Universitaire de Technologie | Institut des Sciences et 
Techniques de l’Ingénieur d’Angers) ; 
 
4 - Disciplines de santé (UFR Santé). 
 

Les enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs et les étudiants et les personnes bénéficiant de la 
formation continue relèvent d'un secteur de formation conformément aux règles définies dans le règlement 
intérieur. 

Article 2.3 - Composition du conseil d’administration  

 

Le conseil d’administration comprend 36 membres ainsi répartis : 

- 16 représentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs : 
 - 8 du collège des professeurs et assimilés  
            - 8 du collège des autres enseignants et assimilés 

- 6 représentants des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue  

- 6 représentants du personnels BIATSS 

- 8 personnalités extérieures :        

- 4 personnalités extérieures désignées avant la première réunion du conseil d’administration par les 
collectivités ou organismes concernés : 

  -  3 représentants des collectivités territoriales : un représentant de la Région des Pays de la 
Loire, un représentant du Département du Maine-et-Loire et un représentant de la Communauté 
d’Agglomération Angers Loire Métropole  
  -  1 représentant des organismes de recherche, désigné conjointement par l'INRA, l'INSERM et le 
CNRS . 
 
- 4 personnalités extérieures désignées, après un appel public à candidatures sur le site internet de 

l'université, par les membres élus du conseil et les personnalités désignées par les collectivités ou 
organismes concernés dont au moins : 

  - une personne assumant des fonctions de direction générale au sein d'une entreprise,  
  - un représentant des organisations représentatives des salariés,  
  - un représentant d'une entreprise employant moins de cinq cents salariés  
  - un représentant d'un établissement d'enseignement secondaire.  
Parmi ces personnalités, au moins une a la qualité d’ancien diplômé de l’université.  
Le choix final de ces personnalités tient compte de la répartition par sexe des personnalités désignées par 
les collectivités et organismes concernés afin de garantir la parité entre les femmes et les hommes parmi 
les personnalités extérieures membres du conseil d'administration.  

 
 
Le nombre de membres du conseil d’administration est augmenté d’une unité lorsque le président est choisi hors 
du conseil. 
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Article 2.4 - Compétences du conseil d'administration 

 
Le conseil d’administration détermine la politique de l’établissement. A ce titre: 
 
1° il émet un avis sur le volet commun à tous les établissements de la communauté d’universités et 
d’établissement et adopte le volet spécifique du contrat d’établissement,   
 
2°  il vote le budget et approuve les comptes. Un document synthétique présentant le budget agrégé est ensuite 
mis en ligne sur le site de l'université et affiché à la présidence de l'université. 
 
3° il approuve les accords et les conventions signés par le président, et, sous réserve des conditions particulières 
fixées par décret, les emprunts, les prises de participation, les créations de filiales et de fondations prévues à 
l’article L.719-12 du code de l’éducation l’acceptation de dons et legs et les acquisitions et cessions immobilières, 
 
4°  il adopte le règlement intérieur de l’université, 
 
5° il fixe, sur proposition du président et dans le respect des priorités nationales, la répartition des emplois qui lui 
sont alloués par les Ministres compétents, 
 
6°  il autorise le président à engager toute action en justice, 
 
7°  il approuve le rapport annuel d’activité, qui comprend un bilan et un projet, présenté par le président, 
 
7° bis Il approuve le bilan social présenté chaque année par le président, après avis du comité technique ;  

8° Il délibère sur toutes les questions que lui soumet le président, au vu notamment des avis et vœux émis par le 
conseil académique, et approuve les décisions de ce dernier en application du V de l'article L. 712-6-1 du code de 
l'éducation;  

9° Il adopte le schéma directeur pluriannuel en matière de politique du handicap proposé par le conseil 
académique. Chaque année, le président présente au conseil d'administration un rapport d'exécution de ce 
schéma.  

Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses attributions au président de l’Université, à l’exception : 
 
- de l’approbation du contrat pluriannuel d’établissement, 
- du vote du budget et de l’approbation des comptes, 
- de l’adoption du règlement intérieur, 
- de l’approbation du rapport d’activité présenté par le Président, 
- de l'approbation du bilan social, 
- de l'approbation des décisions du conseil académique ayant une incidence financière, 
- de l'approbation du schéma directeur pluriannuel en matière de handicap. 
 
 
Le président rend compte dans les meilleurs délais, au conseil d’administration des décisions prises dans le cadre 
de cette délégation. 
 

Toutefois, le Conseil d'Administration peut dans des conditions qu’il détermine déléguer au Président le pouvoir 
d’adopter les décisions modificatives du budget. 

 
En cas de partage égal des voix, le Président a voix prépondérante. 
 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525353&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2.6 - Compétences du Conseil d'Administration siégeant en formation restreinte aux 
enseignants 

 
Conformément au Code de l’Éducation et à la réglementation en vigueur, le recrutement et la carrière des 
enseignants relèvent d'organes composés exclusivement d'enseignants et de personnels assimilés d'un rang au 
moins égal. 

Sous réserve des dispositions statutaires relatives à la première affectation des personnels recrutés par concours 
national d'agrégation de l'enseignement supérieur, aucune affectation d'un candidat à un emploi d'enseignant-
chercheur ne peut être prononcée si le conseil d'administration, en formation restreinte aux enseignants-
chercheurs et personnels assimilés, émet un avis défavorable motivé.  

Article 2.7 - Conseil académique 

Le conseil académique regroupe les membres de la commission de la recherche mentionnée à l'article L. 712-5 du 
code de l'éducation et de la commission de la formation et de la vie universitaire mentionnée à l'article L. 712-6 du 
code de l'éducation.  

Sont constituées en son sein la section disciplinaire mentionnée à l'article L. 712-6-2 du code de l'éducation et la 
section compétente pour l'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la 
carrière des enseignants-chercheurs.  

Le conseil académique en formation plénière est consulté :  

- pour la création d’une UFR ou d’un laboratoire  
- sur les orientations des politiques de formation, de recherche, de diffusion de la culture scientifique, 

technique et industrielle et de documentation scientifique et technique,  
- sur la qualification à donner aux emplois d'enseignant-chercheur et de chercheur vacants ou 

demandés,  
- sur la demande d'accréditation mentionnée à l'article L. 613-1  du code de l'éducation 
- sur le contrat d'établissement.  
- sur toutes les mesures visant à garantir l'exercice des libertés universitaires et des libertés syndicales 

et politiques des étudiants et sur les conditions d’utilisation des locaux universitaires mis à disposition 
des usagers fixées par le président. 

Le conseil académique en formation plénière détermine les conditions de mise à disposition des enseignements 
sous forme numérique, au vu des méthodes pédagogiques le permettant. 

Il propose au conseil d'administration un schéma directeur pluriannuel en matière de politique du handicap, qui 
couvre l'ensemble des domaines concernés par le handicap. Après avis du comité technique mentionné à l'article L. 
951-1-1  du code de l'éducation, ce schéma définit les objectifs que l'établissement poursuit afin de s'acquitter de 
l'obligation instituée par l'article L. 323-2 du code du travail.  

En formation restreinte aux enseignants-chercheurs, il est l'organe compétent, mentionné à l'article L. 952-6 du 
code de l'éducation, pour l'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la 
carrière des enseignants-chercheurs. Il délibère sur l'intégration des fonctionnaires des autres corps dans le corps 
des enseignants-chercheurs et sur le recrutement ou le renouvellement des attachés temporaires d'enseignement 
et de recherche. Lorsqu'il examine en formation restreinte des questions individuelles relatives aux enseignants-
chercheurs, autres que les professeurs des universités, il est composé à parité d'hommes et de femmes et à parité 
de représentants des professeurs des universités et des autres enseignants-chercheurs, dans des conditions 
précisées par décret.  

Les décisions du conseil académique en formation plénière, de la commission de la recherche et de la commission 
de la formation et de la vie universitaire comportant une incidence financière sont soumises à approbation du 
conseil d'administration.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525190&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525610&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525610&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006648642&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525621&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le nombre de membres du conseil académique, de la commission de la recherche et de la commission de la 
formation et de la vie universitaire est augmenté d’une unité lorsque le président est choisi hors du conseil. 

 

2.7.1 - Commission de la recherche (CR) 

Composition de la commission de la recherche 
 
La commission de la recherche comprend 40 membres ainsi répartis :  
 
A - Collège des professeurs et assimilés : 14 

B - Collège des personnels titulaires d’une habilitation à diriger des recherches : 7 

C - Collège des personnels pourvus d’un doctorat autre que d’exercice n’appartenant pas aux collèges précédents : 
6             

D - Collège des autres personnels enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et personnels assimilés : 1          

E - Collège des ingénieurs et techniciens n’appartenant pas aux collèges précédents : 3               

F - Collège des autres personnels : 1 

G - Collège des représentants des doctorants inscrits en formation initiale ou continue : 4                          

H - Personnalités extérieures : 1 représentant des activités économiques, 2 représentants des grands services 
publics et une personnalité désignée à titre personnel par la commission de la recherche sur proposition du 
président  
  Le choix final de ces personnalités tient compte de la répartition par sexe des personnalités désignées par les 
collectivités et organismes concernés afin de garantir la parité entre les femmes et les hommes parmi les 
personnalités extérieures membres du conseil d'administration. Si la parité n'a pu être établie par la désignation 
des personnalités extérieures désignées à titre personnel, un tirage au sort détermine qui, parmi les collectivités 
territoriales, institutions et organismes ayant désigné des représentants du sexe surreprésenté, est ou sont 
appelés à désigner une personnalité du sexe sous-représenté. 

 

 

Secteurs Collège A Collège B Collège C Collège 
D 

Collège 
E 

Collège 
F Collège G Collège 

H 
Disciplines 
juridiques, 
économiques et 
de gestion 

 2 2 1 

1 3 1 

1 

4 
Lettres, sciences 
humaines et 
sociales 

3 1 2 1 

Sciences et 
technologies 5 2 2 1 

Disciplines de 
santé 4 2 1 1 

Totaux 14 7 6 1 3 1 4 4 
 
 
Les élections sont organisées conformément au Code de l’Éducation. Leurs modalités sont précisées dans le 
règlement intérieur. 

Compétences de la commission de la recherche 

La commission de la recherche du conseil académique adopte : 
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- la répartition de l'enveloppe des moyens destinée à la recherche telle qu'allouée par le conseil 
d'administration et sous réserve du cadre stratégique de sa répartition, tel que défini par le conseil 
d'administration.  

- les mesures de nature à permettre aux étudiants de développer les activités de diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle.  

Elle fixe les règles de fonctionnement des laboratoires et elle est consultée sur les conventions avec les organismes 
de recherche.  

Elle est également consultée sur l'attribution de la prime d'encadrement doctoral et de recherche. 

En cas de partage égal des voix, le président du conseil académique a voix prépondérante.  
 

2.7.2 - Commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) 

 
Composition de la commission de la formation et de la vie universitaire 
 
Il comprend 40 membres ainsi répartis : 

-  16 enseignants-chercheurs : 

         . 8 du collège des professeurs et assimilés         

         . 8 du collège des autres enseignants et assimilés 

-  16 étudiants. La représentation des personnes bénéficiant de la formation continue est assurée au sein de cette 
catégorie. 

-   4 personnels BIATSS 

-   4 personnalités extérieures : 1 représentant de la Région des Pays de la Loire, 1 représentant des acticités 
économiques, des organismes du secteur de l'économie sociale, des associations scientifiques et culturelles, des 
grands services publics, une personnalité désignée à titre personnel par la commission de la formation et de la vie 
universitaire sur proposition du président et 1 représentant d'un établissement d'enseignement secondaire. 
 Le choix final de ces personnalités tient compte de la répartition par sexe des personnalités désignées par les 
collectivités et organismes concernés afin de garantir la parité entre les femmes et les hommes parmi les 
personnalités extérieures membres du conseil d'administration. Si la parité n'a pu être établie par la désignation 
des personnalités extérieures désignées à titre personnel, un tirage au sort détermine qui, parmi les collectivités 
territoriales, institutions et organismes ayant désigné des représentants du sexe surreprésenté, est ou sont 
appelés à désigner une personnalité du sexe sous-représenté. 
 

La représentation des secteurs pour les collèges des enseignants et des étudiants est la suivante : 
 

Secteurs Enseignants 
Rang A 

Enseignants 
Rang B Étudiants BIATSS Personnalités 

extérieures 
Disciplines 
juridiques, 
économiques et de 
gestion 

2 2 4 

4 4 
Lettres, sciences 
humaines et 
sociales 

2 2 5 

Sciences et 
technologies 2 2 4 

Disciplines de 
santé 2 2 3 

TOTAUX 8 8 16 4 4 
 
Les personnels BIATSS sont rassemblés dans un collège unique. 
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Le directeur du centre régional des œuvres universitaires et scolaires ou son représentant assiste aux séances de 
la commission de la formation et de la vie universitaire. 

 
 
Compétences de la commission de la formation et de la vie universitaire 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire est consultée sur les programmes de formation des 
composantes.  
 
Elle adopte :  
1° La répartition de l'enveloppe des moyens destinée à la formation telle qu'allouée par le conseil d'administration 
et sous réserve du respect du cadre stratégique de sa répartition, tel que défini par le conseil d'administration ;  
2° Les règles relatives aux examens ;  
3° Les règles d'évaluation des enseignements ;  
4° Des mesures recherchant la réussite du plus grand nombre d'étudiants ;  
5° Les mesures de nature à permettre la mise en œuvre de l'orientation des étudiants et de la validation des 
acquis, à faciliter leur entrée dans la vie active et à favoriser les activités culturelles, sportives, sociales ou 
associatives offertes aux étudiants, ainsi que les mesures de nature à améliorer les conditions de vie et de travail, 
notamment les mesures relatives aux activités de soutien, aux œuvres universitaires et scolaires, aux services 
médicaux et sociaux, aux bibliothèques et aux centres de documentation et à l'accès aux ressources numériques ;  
6° Des mesures visant à promouvoir et développer des interactions entre sciences et société, initiées et animées 
par des étudiants ou des enseignants-chercheurs, au sein des établissements comme sur le territoire de 
rayonnement de l'établissement ;  
7° Les mesures nécessaires à l'accueil et à la réussite des étudiants présentant un handicap ou un trouble 
invalidant de la santé, conformément aux obligations incombant aux établissements d'enseignement supérieur au 
titre de l'article L. 123-4-2 du code de l'éducation.  
 
 
En cas de partage égal des voix, le président du conseil académique a voix prépondérante. 
 
 
 
Dispositions transitoires au titre II 
Le conseil d'administration, le conseil académique et le président d'université sont désignés conformément aux 
présents statuts à l'échéance du mandat des représentants élus des personnels du conseil d'administration en 
exercice au 22 juillet 2013. 
Toutefois, dans le cas où le président de l'université cesse ses fonctions, pour quelque cause que ce soit, il est mis 
fin au mandat des membres du conseil d'administration, du conseil scientifique et du conseil des études et de la 
vie universitaire et un conseil d'administration, un conseil académique et un président sont désignés dans les 
conditions prévues par les statuts. 
Jusqu'à la mise en place du conseil académique dans les conditions fixées par les statuts, le président de 
l'université préside la commission de la recherche, la commission de la formation et de la vie universitaire et le 
conseil académique en formation plénière. 
Les sections disciplinaires du conseil d'administration restent en fonctions jusqu'à l'échéance du mandat des 
membres du conseil d'administration en exercice au 22 juillet 2013. Le conseil d'administration est compétent pour 
procéder à leur renouvellement jusqu'à la désignation des membres du conseil académique. 
Les modalités d'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière des 
enseignants-chercheurs et des enseignants prévues au IV de l'article L. 712-6-1 et à l'article L. 952-6-1 du code 
de l'éducation, dans leur rédaction résultant de la loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, sont applicables à compter de l'entrée en vigueur des modifications des textes réglementaires régissant 
les différentes catégories de personnels enseignants-chercheurs et enseignants rendues nécessaires par la 
présente loi. 
 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027737431&dateTexte=&categorieLien=cid
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Titre III - Président de l'université et vice-présidents 

Article 3.1 - Compétences du président 

 
Le président  assure la direction de l’Université. 
 
A ce titre : 
1° il préside le conseil d’administration, prépare et exécute ses délibérations. Il prépare et met en œuvre le contrat 
pluriannuel d’établissement. Il préside également le conseil académique, la commission de la formation et de la vie 
universitaire et la commission de la recherche. Il reçoit leurs avis et leurs vœux ; 
 

2° il représente l’Université à l’égard des tiers ainsi qu’en justice, conclut les accords et les conventions ; 

 
3° il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’université ; 
 
4° il a autorité sur l’ensemble des personnels de l’Université.  

Il affecte dans les différents services de l'université les personnels BIATSS. Aucune affectation d'un agent relevant 
de ces catégories de personnels ne peut être prononcée si le président émet un avis défavorable motivé, après 
consultation de la CPE compétente. Ces dispositions ne sont pas applicables à la première affectation des 
personnels ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et de service recrutés par concours externe ou interne 
lorsque leurs statuts particuliers prévoient une période de stage ; 

5° il nomme les différents jurys ;  
 
6° il est responsable du maintien de l’ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, codifiées aux articles R712-1 à R712-8 du Code de l'éducation ; 
 
7° il est responsable de la sécurité dans l’enceinte de son établissement et assure le suivi des recommandations du 
comité d’hygiène et de sécurité permettant d’assurer la sécurité des personnels et des usagers accueillis dans les 
locaux ; 
 
8° il exerce au nom de l’Université les compétences de gestion et d’administration qui ne sont pas attribuées à une 
autre autorité par la loi ou le règlement ; 
 
9° il veille à l’accessibilité des enseignements et des bâtiments aux personnes handicapées, étudiants et 
personnels de l’Université. 

10° Il installe, sur proposition conjointe du conseil d'administration et du conseil académique, une mission "égalité 
entre les hommes et les femmes". 

Le président peut déléguer sa signature selon les conditions fixées par la réglementation en vigueur.  
 

Article 3.2 - Modalités d'élection du président  

 
Le président est élu à la majorité absolue des membres du Conseil d’Administration parmi les enseignants-
chercheurs, chercheurs, professeurs ou maîtres de conférences, associés ou invités, ou tous autres personnels 
assimilés. Aucune condition de nationalité n’est requise. 
Son mandat, d’une durée de quatre ans, expire à l’échéance du mandat des représentants élus des personnels du 
conseil d’administration. Il est renouvelable une fois. 
Dans le cas où le président cesse ses fonctions, pour quelle que cause que ce soit, un nouveau président est élu 
pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. 
 
Ses fonctions sont incompatibles avec celles de membre élu du conseil académique, de directeur de composante, 
d’école ou d’institut ou de toute autre structure interne de l’Université et avec celles de dirigeant exécutif de tout 
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établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel ou de l’une de ses composantes ou 
structures internes. 
Les modalités d'organisation de l'élection du président sont précisées dans le règlement intérieur de l'université. 
 
 

Article 3.3 - Compétences des vice-présidents 

 
Le Président est assisté de vice-présidents : 

- le premier vice-président, vice-président du conseil d’administration, 
- le vice-président en charge de la Recherche, 
- le vice-président en charge de la formation et de la vie étudiante,  
- le vice-président étudiant, 
- un ou plusieurs autres vice-présidents. 

 
Le premier vice-président a pour fonction de seconder le président dans ses attributions et de le remplacer en cas 
d'absence ou d’empêchement s’il a délégation de signature. 
 
Le vice-président en charge de la Recherche est chargé de l’animation de la commission de la Recherche.  
 
Le vice-président du conseil en charge de la formation et de la vie étudiante est chargé de l’animation de la 
commission de la formation et de la vie universitaire.  
 
Les vice-présidents assistent le Président dans l’exercice de ses missions.  
 
La commission de la formation et de la vie universitaire élit en son sein un vice-président étudiant chargé des 
questions de vie étudiante.  
Son mandat est de deux ans. Il est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la 
majorité relative au tour suivant. 
Il doit faire acte de candidature une semaine à l’avance. 

Le vice-président étudiant est assisté par un chargé de mission nommé par le président parmi les étudiants du 
conseil d'administration sur proposition du vice-président étudiant. 

 
 
 
Titre IV - Modification des statuts et du règlement intérieur de l’Université 
 

Article 4.1 - Modifications des présents statuts  

 
Des modifications aux présents statuts pourront être proposées à l'initiative du Président de l'Université, ou sur 
demande écrite signée par le tiers des membres du Conseil d’Administration.  
 
 
L’Université détermine, par délibérations statutaires du Conseil d'Administration prises à la majorité absolue des 
membres en exercice, après avis du comité technique, ses statuts et ses structures internes, conformément aux 
dispositions du code de l’éducation et des décrets pris pour son application. 
 
Les statuts sont transmis au ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
 
 

Article 4.2 – Modifications du règlement intérieur de l’Université 

 
Le règlement intérieur de l’université, lorsqu'il complète et précise les présents statuts, est proposé par le 
président de l’université au conseil d’administration, après avis de la commission des statuts. 
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Le volet spécifique du règlement intérieur de l’université est voté à la majorité simple des membres du conseil 
d'administration.  
 

Le règlement intérieur de l’université s’impose à tous au même titre que les présents statuts 

 
Titre V - Services communs et généraux de l'Université 
 
Les services communs et généraux sont créés par délibération du conseil d'administration selon la réglementation 
en vigueur. 
 

 Article 5.1 - Dispositions générales 

 

Domaine d’application 
Les dispositions générales prévues au présent titre s’appliquent à tous les services communs et généraux de 
l’université, sauf dispositions législatives et réglementaires contraires. 
 

Organisation 

Les services communs et généraux sont administrés, sous l’autorité du président de l’université, par un directeur 
assisté par un conseil de gestion. 

 

Durée du mandat des membres 
 
Les membres des conseils de gestion sont renouvelés dans les meilleurs délais après l’installation des conseils 
pléniers de l’université et pour la durée du mandat de ceux-ci, à l’exception des représentants étudiants élus pour 
2 ans.  
Les membres qui perdraient la qualité en raison de laquelle ils ont été élus ou désignés cessent de plein droit de 
faire partie de ce conseil. Il est procédé à leur élection dès que possible pour la durée du mandat restant à courir. 
 

Élections des membres 
 
Tout étudiant élu en qualité de suppléant aux conseils centraux peut être membre des commissions statutaires. 
Dans ce cas, il siège seul et en permanence dans la commission concernée. 
 
Les membres des conseils de gestion, en dehors des personnalités extérieures, sont élus au scrutin plurinominal 
majoritaire à un tour ou, lorsqu’un seul siège est à pourvoir, au scrutin uninominal majoritaire à un tour par les 
conseils pléniers ou par les conseils des composantes. L’élection de chacun des membres est acquise à la majorité 
relative des suffrages exprimés. Les membres des instances siègent valablement jusqu’à la désignation de leurs 
successeurs. 
Les candidatures exprimées sont rassemblées dans un document transmis au préalable ou déposé sur les tables du 
conseil. Un appel à candidature complémentaire est renouvelé en début de séance uniquement lorsque le nombre 
de candidats déclarés est insuffisant. 
 

Fonctionnement du conseil de gestion 
 
Le conseil de gestion est convoqué par le président de l’université. Il est, en outre, réuni par lui à la demande de 
plus d’un tiers des membres le composant. Le conseil de gestion se réunit au moins deux fois par an. 
Le président de l’université élabore l’ordre du jour des réunions. Tout membre peut demander l’inscription d’une 
question à l’ordre du jour dans les conditions précisées dans le règlement intérieur de l'instance. 
Le président de l’université ou son représentant préside le conseil de gestion. 
Le président du conseil de gestion est membre de l’instance qu’il préside. 
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Le conseil de gestion délibère valablement si la majorité absolue des membres en exercice du conseil sont 
présents. Si le quorum n'est pas atteint, le président choisit une nouvelle date de réunion, qui a lieu au moins six 
jours après la précédente, et aucune condition de quorum n'est alors exigée.  
 
Chacun des membres présents ne peut disposer que d'une seule procuration. La représentation par une personne 
extérieure au conseil n'est pas admise. Toutes les questions soumises à l'approbation du conseil font l'objet d'un 
vote à main levée sauf si un membre demande un vote à bulletin secret. Les décisions sont acquises à la majorité 
simple des suffrages exprimés. 
 

Le procès-verbal de la réunion est élaboré sous la responsabilité du président de l’université et diffusé aux 
membres du conseil de gestion dans les meilleurs délais et, au plus tard, en même temps que la convocation pour 
la séance suivante. Le procès-verbal est soumis pour approbation à la séance suivante. 

Participants à titre consultatif 

Participent de plein droit avec voix consultative aux réunions de conseil de gestion : 

- le directeur général des services ou son représentant, 

- l’agent comptable ou son représentant, 

- le directeur du service,  

- le responsable administratif du service. 

 

Le président de l’université peut inviter toute personne dont la compétence est en relation avec une question 
inscrite à l’ordre du jour à assister ponctuellement à une réunion. 
 

Mandat du directeur 
 
A l’exception du SCDA, le directeur est nommé par le président de l’université après avis du conseil 
d’administration. Le directeur est nommé pour quatre ans à l’occasion du renouvellement des conseils pléniers de 
l’université. Son mandat peut  être  renouvelé.  Dans le cas où le directeur cesse ses fonctions, pour quelque cause 
que ce soit, un nouveau directeur est nommé pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. 
 

Règlement intérieur su service 
 
Le conseil de gestion peut établir un règlement intérieur fixant le mode de fonctionnement du service.  
 
 

Article 5.2 - Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) 

Missions 
 
Le SUAPS a pour mission  
• de mettre en œuvre la politique de l'Université dans le domaine des activités physiques et sportives, 
• d’enseigner, d’animer et d’organiser les Activités Physiques et Sportives (A.P.S.) au sein de l’Université, 
• d’informer les étudiants et le personnel de l'Université des possibilités offertes par le SUAPS, 
• d’apporter son concours au fonctionnement de l'association sportive de l'Université, 
• de développer avec les composantes et les services de l'Université l'éducation permanente et la documentation 
relative aux A.P.S., en liaison avec le Service Commun de la Documentation et des Archives (S.C.D.A.), 
• de prendre en charge les conditions d'insertion des athlètes de haut niveau ou de bon niveau régional dans 
l'Enseignement Supérieur. 
 

Attributions du conseil de gestion du SUAPS 
 
Le conseil de gestion du SUAPS règle, par ses délibérations, toute question concernant l'organisation et l'animation 
du service en statuant sur  
• le rapport d'activité du service, 
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• l'utilisation des installations sportives mises à disposition, 
• les différentes mesures proposées pour  

- une meilleure information, 
- la répartition des différentes tâches d'animation et d'organisation, 

• l'élaboration de la politique sportive à l'université. 
 

Le conseil de gestion examine le budget du service et le propose à l’approbation du conseil d’administration de 
l’université. 

 

Sur proposition du directeur, le conseil de gestion arrête  
• le calendrier des manifestations sportives universitaires pour lesquelles le service apporte son concours, 
• les différents emplois du temps et les plannings d'utilisation des installations. 
 

Composition du conseil de gestion du SUAPS 
 
Le conseil de gestion du SUAPS est composé de 12 membres : 
• 4  enseignants  élus par la CFVU répartis en : 

- 2 représentants des enseignants d’Éducation Physique et Sportive (E.P.S.) en poste au SUAPS, 
- 2 enseignants-chercheurs membres de la CFVU, 

• 1 représentant du personnel BIATSS élu par la CFVU parmi ses membres, 
• 4 étudiants élus par la CFVU parmi les étudiants inscrits au SUAPS, membres ou non d’un des trois conseils 
pléniers de l’Université, 
• 3 personnalités extérieures désignées par le Président de l’Université sur proposition du directeur du  SUAPS 
parmi les organismes suivants : 

- Direction Départementale Jeunesse et Sport, 
- Ville d’Angers, 
- Direction Régionale de la Fédération Nationale du Sport Universitaire, 
- Comité Départemental Olympique et Sportif, 
- Association  Sportive de l’Université d’Angers. 

Direction du SUAPS 
 
Le directeur du SUAPS est choisi parmi les professeurs d'Éducation Physique et Sportive (EPS) en poste à 
l'université. 
 
Le directeur du SUAPS est chargé  
• de la gestion du service sous l’autorité du président de l’université, 
• de la préparation du budget du service. 
 
Il propose au président de l’université, pour être soumise au conseil d’administration, la politique générale de 
tarification du service. 
 
Le directeur peut recevoir délégation de signature du président de l’université pour les affaires concernant le 
service. 
 
 

Article 5.3 - Service Commun de la Documentation et des Archives (SCDA) 

 

Missions  
 
Le service commun de la documentation et des archives a pour missions de : 
1° Mettre en œuvre la politique documentaire de l'université, ou des établissements contractants, coordonner les 
moyens correspondants et évaluer les services offerts aux usagers ; 
2° Accueillir les usagers et les personnels exerçant leurs activités dans l'université, ainsi que tout autre public dans 
des conditions précisées par le conseil d'administration de l'université et organiser les espaces de travail et de 
consultation ; 
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3° Acquérir, signaler, gérer et communiquer les documents et ressources d'informations sur tout support ; 
4° Développer les ressources documentaires numériques, contribuer à leur production et favoriser leur usage ; 
5° Participer au développement de l'information scientifique et technique notamment par la production, le 
signalement et la diffusion de documents numériques ; 
6° Participer, à l'intention des utilisateurs, à la recherche sur ces différentes ressources ainsi qu'aux activités 
d'animation culturelle, scientifique et technique de l'université, ou des établissements contractants ; 
7° Favoriser par l'action documentaire et l'adaptation des services toute initiative dans le domaine de la formation 
initiale et continue et de la recherche ; 
8° Coopérer avec les bibliothèques qui concourent aux mêmes objectifs, quels que soient leurs statuts, notamment 
par la participation à des catalogues collectifs ; 
9° Former les utilisateurs à un emploi aussi large que possible des techniques nouvelles d'accès à l'information 
scientifique et technique. 
10° Collecter, classer, conserver et communiquer les archives administratives, pédagogiques et scientifiques, 
produites et reçues sur tout support, par l'université d'Angers et la communauté universitaire. La fonction archives 
est organisée sous le contrôle scientifique et technique du représentant de l’État suivant les dispositions du Code 
du patrimoine (Titre II - Archives). 
 
Ce service assume des missions d’orientation, d’étude, de recherche et de formation bibliographique et 
documentaire et archivistique. 
Il prend en charge la formation initiale et continue des personnels de bibliothèques. Il contribue à atteindre les 
objectifs fixés sur les plans régional et national en matière de documentation, de recherche et d’archives. 

 

Organisation 

 
Toutes les bibliothèques et tous les centres de documentation fonctionnant dans l’Université ont vocation à être 
intégrés ou associés au service commun. L’ensemble des services intégrés est dénommé «Bibliothèque 
universitaire ». 
Les responsables des composantes de l'université transmettent au directeur toute information sur les acquisitions 
documentaires et sur les moyens d'accès à l'information financés par le budget de l'université. 
Les services documentaires appartenant à des composantes et services liés conventionnellement à l'université 
peuvent, selon les mêmes modalités, être associés au service commun. 
 
La responsabilité de la fonction archives est confiée à un archiviste professionnel : chaque composante désigne un 
garant de la politique d'archivage de la structure et un référent de proximité pour la gestion de ses archives, dont 
la formation initiale et continue est assurée par l'archiviste dans le cadre du plan de formation de l'université.  

L'archiviste anime le réseau des référents et s'assure de l'élaboration, diffusion et mise en œuvre de la politique 
d'archivage de l'université, à travers des référentiels de conservation. 

 

Attributions du conseil de gestion du SCDA  

 
Le conseil de gestion du SCDA est dénommé conseil documentaire et des archives. Celui-ci délibère sur l'ensemble 
des problèmes documentaires. Il élabore des propositions concernant la politique documentaire de l'Université et 
sa participation aux projets documentaires régionaux, nationaux et européens. Ces propositions sont soumises à 
l’approbation du conseil d’administration. 
Le conseil documentaire et des archives se prononce également sur les structures et les règles de fonctionnement 
du service commun et notamment sur la constitution des commissions scientifiques consultatives documentaire. 
Le conseil documentaire vote le budget du service et le propose à l'approbation du conseil d'administration de 
l'université. A ce titre, il est tenu informé des crédits documentaires des bibliothèques associées.  
 

Composition du conseil documentaire et des archives 
 
Le conseil documentaire et des archives comprend 12 sièges répartis comme suit : 

• le président ou son représentant  
• 3 enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs de l’université désignés par le conseil 

d'administration de l'université  
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• 2 étudiants de l’université, désignés par le conseil d'administration parmi les étudiants appartenant à l'un 
des trois conseils pléniers de l'université.  

• 4 représentants élus du personnel des bibliothèques et archives (2 représentants du personnel scientifique 
et 2 représentants du personnel BIATSS) en fonction dans les bibliothèques intégrées et associées et leurs 
suppléants, qui n'ont qu'une voix consultative  

• 2 personnalités extérieures désignées à titre personnel par le Président de l'Université après avis du 
directeur du service, dont le représentant de l’État responsable du contrôle scientifique et technique de la 
fonction archive.  
 

Siègent avec voix consultative :  
• les responsables des sections documentaires, s'ils ne figurent pas parmi les membres élus,  
• le responsable de la fonction archive de l'université  
• toute personne dont la présence est jugée utile par le président participe, avec voix consultative, aux 

séances du conseil documentaire.  
• un enseignant-chercheur par composante ; il est désigné par chaque composante et ne figure pas parmi 

les membres élus désignés par le conseil d'administration.  
 
 

Comité de pilotage de la fonction « Archives »  

 
Dans le cadre du contrôle scientifique et technique exercé par l’Etat sur les archives publiques, il est constitué un 
comité de pilotage, comprenant des représentants de l’Etat (directeur des Archives départementales /ou son 
représentant), des représentants de l’université (DGS ou son représentant, directeur du SCD, archiviste), et des 
personnes qualifiées, permettant la présentation et la validation des objectifs et réalisations de la fonction « 
Archives » au sein de l’université d’Angers. Ce comité de pilotage s'assure de la conformité du traitement des 
archives de l'Université avec la législation en vigueur. Sa composition et les missions sont définies dans le 
règlement intérieur. 
 

Direction du SCDA  

 
Le ministre chargé de l'enseignement supérieur nomme le directeur du service sur proposition du président de 
l'université. 
Le directeur est placé sous l'autorité du président de l'université. 
 
Il a pour mission  

• de diriger le service 
• de diriger le personnel affecté au service commun de la documentation et des archives en le répartissant 
entre les sections documentaires en fonction des contraintes et des nécessités de service, 
• d’élaborer et de gérer le cadre scientifique et technique pour la mise en œuvre de la politique 
documentaire de l'université, 
• de préparer les délibérations du conseil documentaire notamment en matière budgétaire. 
• d’élaborer et de gérer la politique d'archivage de l'université et gérer sa mise en œuvre en collaboration 
avec l'archiviste, sous le contrôle scientifique et technique du représentant de l’État suivant les dispositions du 
Code du patrimoine Titre II. 
• d’organiser les relations documentaires avec les partenaires extérieurs à l'université et de préparer en tant 
que de besoin les dossiers concernant la documentation pour les différentes instances ayant à traiter de 
problèmes documentaires,  
• de présenter au conseil d'administration de l'université un rapport annuel sur la politique documentaire du 
service et la politique d’archivage. 
 

Le directeur du SCDA n'est pas éligible au conseil documentaire. 
Le directeur du service est consulté et peut être entendu, sur sa demande, par les instances délibérantes et 
consultatives de l'établissement sur toute question concernant la documentation et les archives. 
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Élection des personnels de bibliothèques 

 
Pour l'élection des représentants des personnels de bibliothèque au conseil documentaire, sont électeurs et 
éligibles les personnels scientifiques, administratifs, techniques et de service en fonction dans les bibliothèques 
intégrées et associées conformément à la réglementation en vigueur. 
Les élections des représentants des personnels en fonction dans les bibliothèques ont lieu au scrutin de liste avec 
représentation proportionnelle et au plus fort reste. Les listes incomplètes sont admises. 

Le président de l'université est responsable de l’organisation des élections. 

 

Dispositions générales 

 
Les dispositions générales définies au titre I du livre II « statuts des services communs et généraux » s’appliquent 
de plein droit aux statuts du SCDA. 
 

Article 5.4 - Direction de la formation continue (DFC) 

 

Missions  
La Direction de la formation continue a pour missions : 

- de promouvoir la formation tout au long de la vie (FTLV), 

- de proposer une politique de formation continue au sein de l’université, d’en piloter et coordonner la 
mise en œuvre,  

- de développer l’action de l’université en matière de formation continue, en impulsant une dynamique de 
développement au sein des composantes et en accompagnant les initiatives de celles-ci et des responsables 
pédagogiques et/ou porteurs de projets, en cohérence avec la politique globale de l’Établissement, 

- de susciter les réflexions et les actions susceptibles de déboucher sur la mise en place de nouveaux 
modes d’intervention et/ou de nouveaux cursus de formation, 

- de mener, de manière coordonnée à l’échelle de l’Université, des actions en direction des partenaires 
publics ou privés de la formation professionnelle et des différents publics (salariés, demandeurs d’emploi, …) 
relevant de la formation continue / formation tout au long de la vie, 

- de coordonner les relations et démarches partenariales avec les acteurs institutionnels et les grands 
prescripteurs/financeurs (branches professionnelles, organismes paritaires collecteurs agréés (Opca), …) de 
la formation professionnelle continue, 

- de faire observer le respect et l’application du cadre réglementaire de la formation continue. 
Ces missions sont soumises à l’approbation du conseil d’administration.  

 
À ce titre, la Direction de la formation continue : 

- suscite, coordonne et organise des actions de formation continue en réponse aux demandes des 
composantes, aux attentes des partenaires (entreprises, collectivités locales, syndicats professionnels, 
associations, organismes collecteurs,…) et aux besoins des différents publics relevant de la formation 
continue, 

- assure un rôle de conseil et d’accompagnement en matière d’ingénierie pédagogique (modularisation, 
construction de référentiels,…) et de projet auprès des responsables pédagogiques et des porteurs de projet,  

- est en charge de l’accueil, de l’information et du suivi des adultes en reprise d’études à l’Université, 

- met en œuvre, en lien avec les composantes et les responsables pédagogiques, les dispositifs 
réglementaires de validation des acquis professionnels (VAP) ou de l’expérience (VAE) pour accéder à un 
cursus de l’Université ou le valider, 
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- assure la publicité, la promotion et la commercialisation des actions de formation continue en lien avec 
les composantes et les porteurs de projet, 

- mutualise et réalise des actions d’intérêt général pour l’université et ses différentes composantes (veille, 
lien à l’environnement, développement commercial, conventionnement avec les prescripteurs / 
financeurs,…), 

- coordonne la définition des règles communes de fonctionnement, notamment en matière de gestion des 
contrats et de politique de tarification des actions, 

- mobilise les ressources de l’université en favorisant la transversalité entre les composantes et les 
approches transdisciplinaires, 

- capitalise les retours d’expérience au bénéfice de l’ensemble des composantes. 
 

Attributions du conseil de gestion et d’orientation (CGO) de la Direction de la formation continue 
 
Le rôle du conseil de gestion et d’orientation est de favoriser et de renforcer le rayonnement de l’université en 
matière de formation continue et de formation tout au long de la vie. 
Le conseil de gestion et d’orientation émet tout avis, proposition ou recommandation utile concernant la politique 
de développement de la formation continue de l’université. 
Il est informé de toutes les questions concernant la Direction de la formation continue et il donne son avis sur les 
projets d’actions et d’équipements. 
Il examine le budget de la formation continue de l’université et le propose à l’approbation du conseil 
d’administration de l’université. 
Il examine le rapport annuel d’activité de la direction de la formation continue. 
 

Composition du conseil de gestion et d’orientation de la Direction de la formation continue 
Le conseil de gestion et d’orientation de la Direction de la formation continue est composé de : 

• membres appartenant à l’Université :  

- le vice-président en charge de la formation continue, 

- 1 représentant élu par chacune des composantes,  

- 1 représentant élu du conseil d’administration désigné parmi ses membres, 

- 1 représentant élu de la commission formation et vie universitaire désigné parmi ses membres, 

- 1 représentant élu du personnel administratif de la Direction de la formation continue. 

• membres extérieurs à l’établissement :  

- 1 représentant des usagers de la formation continue,  

- 2 représentants d’organisations patronales et 2 représentants d’organisations syndicales de salariés, 

- 1 représentant du Carif-Oref Pays de la Loire 

- 1 représentant des organismes en charge de l’emploi. 

Les membres extérieurs sont désignés par le président de l’université sur proposition du vice-président en charge 
de la formation continue. 
 
Siègent en qualité d’invités, trois représentants des collectivités territoriales désignés par les collectivités 
concernées (Communauté d’Agglomération Angers Loire Métropole, Conseil général du Maine-et-Loire et Conseil 
régional des Pays de la Loire), 
Des personnalités et/ou experts externes au conseil de gestion et d’orientation peuvent être associés, à titre 
consultatif, aux travaux de celui-ci. 

Directeur de la Direction de la formation continue 
Le directeur est chargé, sous l’autorité du président de l’université, de conduire l’action de la Direction de la 
formation continue. Il exerce notamment les compétences suivantes : 

- il a en charge le pilotage de la Direction de la formation continue et la gestion de son équipe, 
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- il est responsable de l’organisation interne de la Direction de la formation continue, 

-  il peut participer au recrutement des personnels rémunérés sur les ressources de la formation continue, 

- il est associé à la définition de la politique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des 
personnels de la formation continue, 

- il prépare, en lien avec les Directeurs de composante, le projet de budget de la formation continue de 
l’université et soumet celui-ci, chaque année, au conseil de gestion et d’orientation de la Direction de la 
formation continue,  

- il propose au Président de l’université, en concertation avec les Directeurs de composante, la politique 
générale de tarification de la formation continue à soumettre au conseil d’administration, 

- il instruit les conventions de formation professionnelle soumises à la signature du Président de l’université, 

- il peut recevoir délégation de signature du Président de l’université pour les affaires concernant le 
fonctionnement de la Direction de la formation continue et la réalisation des actions, 

- il peut recevoir du Président de l’université ou du vice-président en charge de la formation continue 
mission de représenter l’université auprès des instances et des partenaires extérieurs de la formation 
professionnelle,  

- il contribue à l’organisation et au développement des relations de l’université avec ces instances et 
partenaires extérieurs (prescripteurs – financeurs) en liaison avec les différentes composantes, 

- il est invité, à titre consultatif, par les conseils de l’université lorsqu’ils traitent des questions relatives à la 
formation continue. 

 

Article 5.5 - Service Universitaire d'Information, d'Orientation et d’Insertion Professionnelle 
(SUIO- IP) 

 
Missions 

Le SUIO-IP a pour mission  

• d'organiser l'accueil, l'information, l'orientation des étudiants à leur entrée à l'université et tout au long de leur 
cursus universitaire, 
• d’accompagner les étudiants dans la construction de leur projet de formation et leur projet professionnel. 
 

A cet effet, 

• il contribue, en liaison avec les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) et les délégations régionales de 
l’Office National d'Information Sur les Enseignements et les Professions (ONISEP), à l'information  des futurs 
bacheliers sur les formations universitaires ; 
• il participe à l'élaboration de la politique d'information de l'université et il constitue à cette fin une documentation 
sur les formations dispensées par l'Université ; il rassemble, en liaison avec les services et les établissements 
compétents, une documentation sur les études, les professions et l'insertion professionnelle ; 
• il favorise la réalisation de la mission d'orientation confiée aux enseignants-chercheurs du service public de 
l'enseignement supérieur par le Code de l’éducation et la réglementation en vigueur et il collabore à des travaux 
d'enquête, d'étude et de recherche documentaires et bibliographiques ; 
• il développe, notamment dans le cadre des programmes universités-entreprises, toute action destinée à 
favoriser l'insertion professionnelle des étudiants. Il établit les relations nécessaires avec le monde des professions  
et les services de l'emploi. Il réalise chaque année, à la demande ou en collaboration avec les composantes de 
l'université, des études sur le devenir professionnel des étudiants.  
 
Cette mission s'exerce dans le cadre de la politique générale de l'université et de ses composantes. 
 

Attributions du conseil de gestion du SUIO-IP 

Le conseil de gestion du S.U.I.O-I.P donne son avis sur les orientations à donner à ses activités. 
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Il examine le budget du service et le propose à l’approbation du conseil d’administration de l’université. 

 

Composition du conseil de gestion du SUIO-IP 
Le conseil de gestion est composé de 10 membres : 
• 5 membres (2 enseignants, 2 étudiants et 1 personnel BIATSS) élus par la CFVU parmi ses membres,  
• 4 personnalités extérieures désignées en fonction de leur compétence par le président de l’université, 
• 1 représentant élu du personnel du SUIO-IP 
 

Direction du SUIO-IP  
Le SUIO-IP est dirigé par un directeur, choisi parmi les enseignants-chercheurs en exercice dans l'établissement.  
 
Le directeur du SUIO-IP est chargé  
• de la gestion du service sous l’autorité du président de l’université, 
• de la préparation du budget du service. 
 
Le directeur peut recevoir délégation de signature du Président de l’Université pour les affaires concernant le 
service. 
 
Le directeur du service est consulté et peut être entendu, sur sa demande, par les instances délibérantes et 
consultatives de l’établissement sur toute question concernant les missions du service. 
 

Conseillers d’orientation  
Les conseillers d'orientation, affectés par le Recteur d’Académie au fonctionnement du SUIO-IP, contribuent à la 
réalisation de la mission rappelée à l'article 2, dans le cadre de la politique définie pour le service. 
 

 

Article 5.6 - Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé  (SUMPPS) 

 

Missions. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique d'établissement, le service universitaire de médecine préventive 
et de promotion de la santé est chargé, dans la continuité de la politique de santé en faveur des élèves, d'organiser 
une veille sanitaire pour l'ensemble de la population étudiante : 

- en effectuant au moins un examen préventif intégrant une dimension médicale, psychologique et sociale au 
cours des trois premières années d'études dans l'enseignement supérieur ; 

- en assurant une visite médicale à tous les étudiants exposés à des risques particuliers durant leur cursus ; 

- en contribuant au dispositif d'accompagnement et d'intégration des étudiants handicapés dans 
l'établissement ; 

- en assurant les missions du centre de planification agréé ; 

- en participant aux instances de régulation de l'hygiène et sécurité ; 

- en impulsant et en coordonnant des programmes de prévention et des actions d'éducation à la santé, en 
jouant un rôle de conseil et de relais avec les partenaires, notamment dans le cadre du plan régional défini 
à l'article L. 1411-11 du code de la santé publique ; 

- en développant des programmes d'études et de recherches sur la santé des étudiants avec les différents 
acteurs de la vie universitaire et notamment des études épidémiologiques. 

- en se constituant en centre de santé conformément aux dispositions prévues à cet effet  
- en contribuant aux actions de médecine de prévention des personnels 

En outre, le service peut, à l'initiative de l'université : 

- assurer, pour le compte de l'organisme national chargé de l'accueil des étrangers et des migrations, 
l'examen médical obligatoire prévu par le code du travail pour les étudiants étrangers autorisés à 
séjourner en France ; 
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- contribuer, lorsque les moyens appropriés sont mis à leur disposition, aux actions de médecine du sport. 

Il peut également contribuer à l'organisation de la gestion de dispositifs d'urgence et d'alerte sanitaire. 

Direction 
Le service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé est dirigé par un directeur, 
obligatoirement médecin,  assisté d'un conseil de gestion. 
Il est nommé par le président de l'Université après avis du conseil d'administration. Il est choisi suivant les 
modalités prévues à l’article 5 du décret n°2008-1026 du 7 octobre 2008.  

Sous l'autorité du président de l'université, le directeur du service met en œuvre les missions définies à l'article 2 
et administre le service. 

Il peut recevoir délégation de signature du président de l’université pour les affaires concernant le service. 

Le directeur du service est consulté et peut être entendu sur sa demande, par les instances délibérantes et 
consultatives de l'établissement, sur toute question concernant la protection de la santé des étudiants. Il rédige le 
rapport annuel d'activité du service qui sera présenté au conseil de gestion et au conseil des études et de la vie 
universitaire et transmis au président de l'université.  

 

Le conseil de gestion : Composition et attributions 
Composition 
Le conseil de gestion du service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé est composé de 
10 membres ainsi répartis : 
 
 5 membres élus par la commission formation et vie universitaire parmi les membres des conseils statutaires:  

• 1 personnel BIATSS  
• 2  étudiants  
• 2 personnels enseignants, enseignants-chercheurs ou chercheurs  

 
 2 représentants élus du personnel exerçant des fonctions dans le service 

• 1 médecin 
• 1 personnel infirmier 
 

 3 personnalités extérieures désignées par le président de l’université en raison de leurs compétences 
• le directeur du CLOUS 
• 2 médecins de santé publique  
 

Le vice-président étudiant et les membres cités dans les dispositions communes (article 1.6 du titre I du Livre II 
du code des statuts et règlements de l’université) assistent de plein droit au conseil de gestion avec voix 
consultative. 
 
L’ingénieur hygiène et sécurité de l’université, le chargé de mission «handicap», le médecin du travail, un 
psychologue, un assistant social et le coordonnateur « éducation à la santé » sont membres invités. 
 
Attributions 
Le conseil de gestion est consulté sur : 

- la politique de santé de l'établissement ; 
- les moyens mis à disposition du service, préalablement à leur adoption par le conseil d'administration de 

l'Université ; 
- le rapport annuel d'activité du service ; 
- le cas échéant, les conventions liant le service à d'autres organismes extérieurs à l'université, 

préalablement à leur adoption par le conseil d'administration de l'université.  

Le conseil approuve le règlement intérieur du service. 

 

Dispositions diverses. 
Le service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé peut être lié par des conventions de 
coopération, soit avec d'autres établissements publics ou privés de l’enseignement supérieur, soit avec des 
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collectivités territoriales, soit avec des établissements publics ou privés gérant un service public à vocation sociale 
ou médicale ou participant à l’exécution de celui-ci. 
 

Article 5.7 - Service d’Activités Industrielles et Commerciales (SAIC)  

 
Mission  
Le service d'activités industrielles et commerciales a pour mission de gérer toutes les activités industrielles et 
commerciales de l’Université d’Angers à l’exception de celles liées à la formation continue et des activités qui 
pourraient être confiées à la gestion de sociétés ou groupements. 
A cet effet,  

 il gère les prises de participation de l’Université d’Angers dans les sociétés, 
 il gère les baux et locations, 
 il gère d’autres activités commerciales de l’Université d’Angers, 
 il rend compte aux instances universitaires de l’exécution de sa mission. 
 Il peut le cas échéant : 
 - négocier et assurer l’exécution des conventions et des contrats (prestations de service, contrats de 
recherche, conseils, analyses, y compris les contrats à frais partagés), 
 - valoriser et exploiter les brevets, les licences et les droits de propriété intellectuelle. 

 
 
Il devra veiller à garantir au mieux les intérêts scientifiques, économiques et financiers de l’Université d’Angers.  
 

Attributions du conseil de gestion  
Le conseil de gestion est nommé commission des activités industrielles et commerciales. Elle est consultée sur la 
politique industrielle et commerciale de l’université et le bilan annuel d’activités du service établi par le directeur. 
Elle donne un avis sur la politique en matière de TVA. 
Elle peut donner un avis sur les prises de brevets qui seront approuvés par le président de l’université. 
A la demande du président de l’université ou de sa propre initiative, elle peut se saisir de toute question relative 
aux activités industrielles et commerciales. 
Ses avis et délibérations sont communiqués au conseil d’administration. 
 

Composition de la commission des activités industrielles et commerciales 
Le conseil de gestion comprend 7 membres : 

 2 membres du conseil d’administration désignés au sein du conseil d’administration 
 2 membres de la commission de la recherche désignés en son sein 
 2 directeurs de composantes ou leurs représentants désignés par le président 
 Le vice président en charge de la valorisation 

 
Siègent en qualité d’invités : 
Le directeur du Service Commun de la Documentation et des Archives ou son représentant 
Le directeur en charge des affaires culturelles ou son représentant 
Le directeur en charge de la recherche et de la valorisation ou son représentant 
 

Direction du service   
Le directeur du SAIC est nommé par le président de l’université, après avis du conseil d'administration, parmi les 
enseignants-chercheurs titulaires de l’université. Sous l’autorité du président, le directeur administre le service. 

Dispositions financières du service  
Le SAIC a vocation à s’autofinancer.  
Le SAIC est doté d’un budget annexe présenté en conformité avec le plan comptable de l’université. Le budget 
annexe intègre les recettes et les dépenses conformément à la réglementation en vigueur. 
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